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1. !±!b¢ twhth{ 

1.1. h.W9¢ 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢  

Le décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains ouvrages de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (applicable au 1er décembre 2009), introduit un cadre réglementaire pour les installations photovoltaïques au sol : 

Ö [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŎǊşǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл ƪ² ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ 
enquête publique. 

Ö Les installations de puissance crête inférieure à 250 KW nécessitent une simple déclaration préalable.  

Ö [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƪ² Ŝƴ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǎǾƛsé. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de La Ferté-Bernard avec 
une puissance supérieure à 250 kWc, est soumis à la réalisation ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

1.2. PORTEUR DU PROJET  

JP Energie Environnement (JPee) Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Depuis 
нллпΣ WtŜŜ Ŝǎǘ ŜȄǇŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergie 
renouvelableΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

WtŜŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ {!{ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ н нпр ллл ϵ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł {ŀƛƴǘ-/ƻƴǘŜǎǘ όмпнулύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł Nantes, Bourges, 
Le Mans, Bordeaux et Montpellier. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƻōƧŜǘ Řǳ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ par la société 
SAS SOLEIA LFBΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ WPee. 

JPee exploite un total de plus de 88 centrales solaires ς au sol, en toiture et en ombrières - situées en France métropolitaine et dans les 
DOM, pour une puissance de 188 MWc. 
 

1.3. SITUATION DU PROJET  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŀ Mayenne, le 
Maine-et-Loire, la Loire-Atlantique et la Vendée. Cette région présente des contrastes importants, tant en matière de climat, de topographie 
ǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

La commune de La Ferté-Bernard appartient à la Communauté de communes ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ {ŀǊǘƘƻƛǎŜ et comprend 8 852 habitants en 2018. 
Le site du projet se situe dans un secteur structuré ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ dont ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ péri-urbain en frange sud-ouest de La Ferté-Bernard). Les axes de communication les plus 
importants ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont la départementale 323, qui permet de relier Nogent-le-Rotrou au Mans, la D316, la RD7 Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
A11 (Paris / Nantes). Une voie ferrée accompagne également longitudinalement le site et la ZA, vers les limites urbaines de la Ferté-Bernard. 

Le site du projet est localisé au Nord dǳ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ la Monge, au droit du site remblayé ŘŜ ƭΩ9ǇŀǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun ancien centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ terrain privé, utilisé comme zone de dépôt et de transit de matériaux de travaux 
publics. 

1.4. !Lw9{ 5Ω9¢¦59{ 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ (relief, réseau hydrographique, eaux 
souterraines, corridors écologiques, aspects paysagers, dynamique territoriale), elle a été définie en appliquant un rayon de 5 km autour du 
site du projet.  

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ :  

Pour les parties milieu physique, paysage et milieu humain, le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł м ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řǳ paysage quotidien 
depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone. PouǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴnalités écologiques locales.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛmètre compris 
entre la frange urbaine de la Ferté-Bernard au nord-est, lΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜ ƭŀ aƻƴƎŜ ŀǳ {ǳŘ όw5омсύ Ŝǘ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ ŘŜǎ !ƧŜǳȄ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

 

Localisation du site du projet dans le territoire élargi 
 

 
Localisation du site du projet et des aires ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ et éloignée (rayon de 1 km et 5 km autour du site) 
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2. 9{v¦L{{9 59{ twLb/Lt![9{ {h[¦¢Lhb{ 59 {¦.{¢L¢¦¢Lhb 9¢ 
tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢ w9¢9b¦ 

2.1. RAISONS DU CHOIX DU SITE  

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ : 

­ Ensoleillement correct : environ 1240 kWh/m2/an ; 

­ Un poste de raccordement est présent à proximité du site (2,6 kilomètres au Nord) ; 

­ Le site est aisément accessible ; 

­ Actuellement, site de valorisation de déchets inertes et de recyclage pour le transit en vue du négoce de produits 
minéraux, sur un ancien site de ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

­ Un site classé comme artificialisé et un « terrain dégradé » ; 

­ Une zone de remblais compactés avec la présence de chemins minéralisés carrossables ; 

­ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǎŞe du site ; 

­ !ǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ; 

­ {ƛǘŜ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǎŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

­ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

­ Le site retenu ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 
 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ, sur ce site, ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ.  

2.2. ANALYSE DES VARIANTES  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2.2.1. VARIANTE 1  

La première variante est basée sur une composition intégrant la totalité de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
site, soit environ 13 haΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
réglementaires identifiées et un impact sur les milieux favorables pour la faune. 
Ainsi, au vu des impacts potentiels ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƴΩŀ 
pas été retenue. 

 

 

 

2.2.2. VARIANTE 2  

Suite aux résultats du cadrage environnemental préalable et des prospections 
naturalistes menées sur site, JPEE a souhaité adapter le projet aux enjeux 
écologiques établis sur le site suite aux états initiaux afin de préserver certains 
espaces plus sensibles, notamment les zones humides, et garantir ƭΩintégration 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 
nord ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
du plateau remblayée, au Sud. Cette composition permettait également de 
conserver, de valoriser la dépression humide intermédiaire et son rôle de 
corridor écologique vers la Plaine des Ajeux (Espace Naturel Sensible). Ainsi, ce 
ǇǊƻƧŜǘ н ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ǎǳǊ ф Ƙŀ όŘƻƴǘ мΣп Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭa partie communautaire), pour 
une puissance projetée de 9,4 MWc. Cependant, après concertation avec les 
élus et analyses complémentaires de cette zone méridionale, il a été convenu 
ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ 
exclure cette zone tampon du projet. 

 

2.2.3. VARIANTE 3  

JPEE a ensuite souhaité ajuster plus finement le projet aux enjeux 
écologiques et paysagers établis sur le site. tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǳƴŜ 
оŝƳŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀƧǳǎǘŞŜΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ 
ŜȄŎƭǳŀƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
projet résulǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /ommunauté de Communes 
Huisne Sarthoise pour limiter les interventions sur ce secteur de friche. Ce 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides afin de garantir leurs fonctionnalités et ƭΩƛntégration réussie du 
projet. Dans ce sens, la zone nord (composée en grande partie de dépôts 
ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎύ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ό½Lt ŘŜ тΣр Ƙŀ ς 9 
MWc), le projet a évolué vers cette composition finale de moindre impact, 
ŘΩenviron 7 ha όŜƴǾƛǊƻƴ рр҈ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ. Il sera uniquement sur un 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
photovoltaïque dont son intégration sera garantie. 

 

2.2.4. VARIANTE 4 

[ŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƴϲп ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ 
réduction du nombre de panneaux dans la partie sud du projet afin de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ 
des échanges avec la DDT 72.  

!ƛƴǎƛΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ǾŜǊǎ 
ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ superficie de 7,1 ha clôturés, avec une 
puissance de 7,9 MWc. 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ cette variante de 
moindre impact ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet dans son environnement.  
Le projet retenu, et illustré ci-contre, permet, en effet, de : 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƭŜ ; 
- Réduire fortement les enjeux relatifs à un certain nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ŀǳȄ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳrs propices 
au développement de le biodiversité ; 
- {ΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ǊŜƳōƭŀȅŞΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀŎǘŞ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞǎ ou 
dégradés (pistes, plateformes, zones techniquesΧ) ; 
- Configurer prioritairement le projet sur des pieux ou micropieux perforés (faible emprise) en zone humide et des panneaux 
disjoints sur les structures ; 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀǳ {ǳŘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƛƭƭŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦs de 
stockage, de régulation des eaux et de procédures opérationnelles spécifiques ; 
- Limiter la prégnance du projet en conservant les massifs de boisements au Sud mais également la végétation périphérique sur les 
autres côtés ; 
- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜŦǳƎŜǎύ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊie du site 
en lien avec les zones humides et les boisements proches ; 
- 9ǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ с Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рр҈ ŘŜ ƭŀ ½LP. 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ όпύ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ CŜǊǘŞ-Bernard. Les 
impacts et les mesures seront analysés à partir de ce projet final. 

  



w;{¦a; bhb ¢9/IbLv¦9 59 [Ω;¢¦59 5ΩLat!/¢ th¦w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /9b¢w![9 tIh¢h±h[¢!Qv¦9 !¦ {h[ {¦w LA COMMUNE DE LA FERTE-BERNARD DANS LE DEPARTEMENT DE LA SARTHE (72) 

ADEV Environnement ς 2 Rue Jules Ferry ς 36300 LE BLANC                  6 

2.3. DESCRIPTION DU PROJET PHOTOVOLTAIQUE 

2.3.1. LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET  

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7,1 hectares pour une puissance totale de 7,9 MWc. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ ǘŀōƭŜǎ ƛƴŎƭƛƴŞŜǎ ηΦ 

[Ŝǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ soleil 
maximale. Les panneaux sont orientés de 15 à 25°.  
 

Les structures sont des travées fixes constituées de support-rails métalliques, robustes et résistants dans le temps aux variations des 
conditions climatiques (norme NV 65 ou Eurocodes). 
 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ŦƛȄŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǇƭŜƛƴ {ǳŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎŀǇǘŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƻƴŘŜǎ 
lumineuses pendant toute la journée. Ces structures sont constituées de support-rails métalliques, robustes et résistants dans le 
temps aux variations de conditions climatiques (norme NV 65 ou Eurocodes). 
 

Chaque rangée aura une hauteur de 3,30 m. Cette hauteur, délibérément faible, a été volontairement choisie pour :  

- Ne pas donner un impact visuel trop important au parc photovoltaïque ;  

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Τ  

- Limiter la descente de charge sur les fondations qui sont ainsi plus petites.  

La hauteur des tables en partie basse sera de 8л ŎƳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
modules, voire la pâture par des ovins. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ōŀǘǘǳǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ǇǊŞŦƻǊŀƎŜ ǎŎŜƭƭŞǎ ŀu coulis béton, 
soit des longrines. A ce stade, la variante pieux battus ou fondations semi-profondes (si refus prématuré de pénétration) est privilégiée. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǇŜǳ ŞǇŀƛǎ ƻǳ ƴƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜs, des 
fondations superficielles, seront plus adaptées. 

[Ŝǎ ŎŃōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜs rangées pour 
rejoindre un réseau de tranchées reliant les rangées entre elles ainsi que les postes électriques. 

Aucun réseau aérien de câble ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ poste de livraison Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řu site. 

    

Implantation de pieux battus (à gauche), montage avec des pieux préforés (à droite) et sur des longrines (ci-après) 

 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
 

5Ŝǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ Ǉǳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎ ƻǳ ŘΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł Ƴƻǳǘƻƴǎ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳŘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н Ƴ. La 
ƳŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜ όŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
sangliers, chevreuils, etc. la faune de petite et moyenne taille conservant un accès au site). 
Un dispositif de défense anti-ƛƴŎŜƴŘƛŜ όŎƛǘŜǊƴŜ ǎƻǳǇƭŜ ŘŜ мнл Ƴоύ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳΦ 

2.3.2. ENTRETIEN DE LA VEGETATION ET MISE EN VALEUR DU SITE 

Le site, actuellement en cours de fermeture par des bosquets et des fourrés spontanés, sera réouvert. Une prairie se mettra en place et 
ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ ŘΩƻǾƛƴǎΦ ¦ƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ sera recherché avec un exploitant agricole proche pour une gestion pastorale. 

2.3.3. 59±9bLw 59{ Lb{¢![[!¢Lhb{ 9b CLb 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ƭŜ ōŀƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǊƻƎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
rénover (changement de matériel).  

Dans le cas contraire, un démantèlement est prévu, aux frais 
exclusifs de JPEE. /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
constituer une garantie de démantèlement, qui sera inscrite dans 
la promesse de bail. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎŜǊŀ 
démonté et évacué de façon à restituer le terrain dans son état 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳ 
programme Soren (PV cycle) ou au programme de recyclage 
spécifiques des fabricants de panneaux. 

5ŜǇǳƛǎ нлмуΣ ±Ŝƻƭƛŀ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ 
panneaux solaires à Rousset dans les Bouches du Rhône. Ce projet 
lui avait été confié par l'éco-organisme Soren (PV Cycle France). 
Cette première unité dédiée au recyclage permet de revaloriser 
les matériaux issus des panneaux photovoltaïques usagés de type 
"silicium cristallin" en fin de vie. Tous les composants sont isolés, 
comme le verre, le cadre en aluminium, le silicium et les filaments 
métalliques et le cuivre contenu dans les câbles. 
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tƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
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3. 9¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 59 {hb 9b±Lwhbb9a9b¢ 

3.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

3.1.1. CLIMATOLOGIE  

Le climat de la Sarthe est de type océanique. Le climat océanique est caractérisé par des températures douces et une pluviométrie 
relativement abondante (en liaison avec les perturbations venant de l'Atlantique), répartie tout au long de l'année avec un léger 
maximum d'octobre à février. Au Mans, les plus fortes températures sont enregistrées au cours du mois de juillet alors que le mois le 
plus froid est celui de janvier.  

3.1.2. GEOMORPHOLOGIE ET RELIEF  

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł мул ƳŝǘǊŜǎ bDC Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ-est, au niveau du bois de la Plesse. 
[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ Ł ул ƳŝǘǊŜǎ bDCΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƳŝǘǊŜǎ bDCΦ  

9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ум όŁ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ Ŝǘ фл ƳŝǘǊŜǎ bDF au sud. Les 
terrains présentent un relief particulier de zones tabulaires remblayées, du fait ŘŜ ƭΩŀŎǘƛvité ancienne de carrières proches, de son 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ puis de zone de stockage de matériaux inertes. 

3.1.3. SOLS ET FORMATIONS GEOLOGIQUES  

Le projet se situe sur des formations alluviales successives : les alluvions actuelles de la zone inondable (lit majeur) de l'Huisne 
consistent essentiellement en limons argileux ou argiles sur 3 à 4 m sur lesquelles on trouve des formations alluviales étagées. 
Ponctuellement, un ensemble de colluvions grossières, sableuses ou limoneuses, à galets de silex, jalonnent les versants des vallons 
par ruissellement et ravinement des terrasses. 

Les sols sont donc majoritairement de type alluvio-colluviaux et reposent sur des formations alluviales. Ils sont souvent épais, 
hydromorphes, à texture variable mais essentiellement limono-argileuse. 

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƭŜǎ deux zones 
tabulaires. 
La banque de données du sous-sol du BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière) ne recense aucun ouvrage souterrain sur 
le site du projet. ¢Ǌƻƛǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 
forages. 

3.1.4. RISQUES NATURELS  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ indique que le risque identifié va de faible à 
ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Selon le Document des risques majeurs de la Sarthe, la commune de La Ferté-Bernard est concernée par le Plan de Prévention du 
wƛǎǉǳŜ bŀǘǳǊŜƭ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ. La majeure partie du site du projet est concernée par un risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΦ Toutefois, le site se situe sur deux bombements morphologiques de remblais limitant ce risque. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Sarthe indique que la commune de La Ferté-Bernard ƴΩest pas concernée par le 
risque de feu de forêt. 

La commune de La Ferté-Bernard est classée en zone de sismicité faible de niveau 1. 

 

 

¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

  

 Contexte géologique 
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3.1.5. LES EAUX SUPERFICIELLES 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎƛȄ 
ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ [ΩIǳƛǎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳe le Même, 
ƭŀ vǳŜǳƴŜΣ ƭŜ ±ŀƭƳŜǊΣ ƭŜ aƻƴǘǊŜǘŀǳȄΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ [ϥIǳƛǎƴŜ ŘŜǇǳƛǎ [ŀ CŜǊǘŞ-Bernard jusqu'à 
sa confluence avec la Sarthe (FRGR462b) ». [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ζ [ϥIǳƛǎƴŜ ŘŜǇǳƛǎ [ŀ Certé-Bernard 
ƧǳǎǉǳϥŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ η Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-atteinte du bon état 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭƛŞ ŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ζ aƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ η Ŝǘ ζ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ηΦ 

[ΩIǳƛǎƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł aƻƴǘŦƻǊǘ-le-DŜǎƴƻƛǎΣ Ł нл ƪƳ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǘǳŘƛŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ м уфл ƪƳчΦ Le 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŏƛ-dessous montre un maximum de 21,6 m3/s atteint au mois de janvier. Les débits les plus faibles 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с ƳоκǎΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ мнΣу ƳоκǎΦ 

 

 

Débits moyens ŘŜ [ΩIǳƛǎƴŜ Ł aƻƴǘŦƻǊǘ ƭŜ DŜǎƴƻƛǎ 

 

Le site du projet est concerné par le SDAGE Loire-Bretagne et par le SAGE du bassin dŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ. De plus, la commune de La Ferté-
Bernard est localisée en zones sensibles aux pollutions, notamment celles qui sont sujettes à l'eutrophisation. 

 

3.1.6. LES EAUX SOUTERRAINES 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ  

- Les « {ŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŝǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ǎŀǊǘƘƻƛǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘƛŦǎ η όŎƻŘŜ 5/9 Υ CwDDлумύ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 
516 km². 

- Les ζ !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ η όŎƻŘŜ 5/9 Υ CwDDмоуύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ 
ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƪƳчΦ  

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ !9tΣ ƴƛ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

  

Contexte hydrographique 

 

Eaux souterraines  

 Projet 
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3.2. LE MILIEU NATUREL 

3.2.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE  

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ 
écologiques et les 6 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II : 

o ZNIEFF I : 520014681 ς /ƻƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ 

o ZNIEFF I : 520006706 ς Prairies de Montfrenat 

o ZNIEFF I : 520620024 ς Les Ajeux 

o ZNIEFF I : 520016235 ς Vallée du Montretaux 

o ZNIEFF I : 520016164 ς Prairies de la Plisse 

o ZNIEFF I : 520006705 ς Bois du Haut Buisson et prairies humides et étang de Bioux 

o ZNIEFF II : 520006702 ς ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ŘΩ!ǾŞȊŞ Ł ƭŀ CŜǊǘŞ-Bernard 1 Réserve Naturelle Régionale. 

Aucun autre zonage (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, Réserve Naturelle Régionale, Réserve Naturelle Nationale, Parc 
bŀǘǳǊŜƭΣ 9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜΣ ǎƛǘŜ w!a{!wύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ de 5 km autour du site du projet. 

Compte tenu de ces éléments, les enjeux écologiques sont considérés comme assez forts. 

3.2.2. SRCE ET TRAME VERTE ET BLEUE LOCALE  

[Ŝ {w/9 tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǎ-trames. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜ wŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dans un rayon de 500 mètres de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-trames des milieux bocagers ou boisés. Un réservoir de biodiversité 
de la sous-trame des milieux humides traverse ƭΩ!9w Ŝǘ ƭΩ!99 Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜ bƻǊŘ-Est Sud-Ouest. Les éléments de fragmentation 
sont liés à la présence de la ville de La Ferté-.ŜǊƴŀǊŘΦ ¦ƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ōƻǊŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ sites bénéficiant 
ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όƛŎƛ ƭŜǎ ½bL9CCύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƧoutées ainsi que les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛnéaires 
ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ [Ω9b{ ŘŜǎ !ƧŜǳȄ ōƻǊŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜ. On note également un corridor 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ƭƛŀƴǘ ƭŀ ½bL9CC рнллмпсум ς /ƻƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƧŜǳȄΦ [Ŝǎ 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞsence de haies en bordure. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ, au vu des liens écologiques identifiés. Les principaux éléments de 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes routes et zones construites ainsi que la ligne de chemin de fer (en exploitation) qui 
ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όƭŀ Ǉƭǳǎ ƴŀǘurelle) soit un 
réservoir potentiel de biodiversité.  

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŞǊŞ. 

  

Localisation des zonages écologiques 

 

Trame verte et bleue locale  
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3.2.3. HABITATS NATURELS 

Une partie de la zone est actuellement utilisée comme zone de stockage. Le sol a été fortement remanié sur une partie du site 
(E5.13/J6). Cet espace de stockage est ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ όC!ΦпύΣ ǊƻƴŎƛŜǊǎ όCоΦмомύ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎ όCоΦммύΦ !ǳ ǎǳŘΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
humides a été identifié, composé de roselières (D5.1), dépressions humides (E3.41), boisements et autres fourrés au sol humide (G1.4 
/ G1.41 / G1.111). Un haōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{ŀǳƭŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜǎ Ł {ŀǳƭŜ ōƭŀƴŎύ Ŝǘ с Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 

Code EUNIS Dénomination 
État de 

conservation 
Surface (m2) 

Part de 

présence (%) 
Enjeux 

C1.2 Lacs, étangs et mares mésotrophes permanents Bon 612 0,5 Modéré 

C3.231 Typhaies à Typha latifolia Bon 1 179 1 Assez fort 

C3.231 X 

E3.41 

Typhaies à Typha latifolia X Prairies atlantiques et 

subatlantiques humides 
Bon 7 083 5 Assez fort 

E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques humides Dégradé 9 961 8 Assez fort 

E5.13 
Communautés d'espèces rudérales des constructions 

rurales récemment abandonnées 
Dégradé 18 710 14 Faible 

F3.111 X F9.2 
Communautés d'espèces rudérales des constructions 

rurales récemment abandonnées X Ronciers 

En cours 

ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
977 1 Modéré 

F3.131 
Fourrés à Prunellier et Ronces X Saussaies 

marécageuses et fourrés des bas-marais à Salix 
Dégradé 4 504 3 Faible 

E5.13 X 

F3.131 
Ronciers Dégradé 12 807 10 Faible 

F9.2 
Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à 

Salix 
Bon 9 702 8 Assez fort 

F9.2 X G1.111 
Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à 

Salix X Saulaies à Salix alba médio-européennes 
Bon 9 787 8 Assez fort 

FA.4 Haies d'espèces indigènes pauvres en espèces Bon 1 508 1 Faible 

G1.111 Saulaies à Salix alba médio-européennes Bon 1 260 1 Assez fort 

G1.4 
Forêts marécageuses de feuillus ne se trouvant pas 

sur tourbe acide 
Bon 562 0,5 Assez fort 

G1.4 X G1.111 

Forêts marécageuses de feuillus ne se trouvant pas 

sur tourbe acide X Saulaies à Salix alba médio-

européennes 

Bon 6 027 5 Assez fort 

G1.411 Aulnaies marécageuses méso-eutrophes Très bon 11 346 9 Assez fort 

G1.4 X C1.62 
Forêts marécageuses de feuillus ne se trouvant pas 

sur tourbe acide X Eaux temporaires mésotrophes 
Bon 9 168 7 Assez fort 

G5.1 Alignements d'arbres Bon 350 0,3 Faible 

H5.61 Sentiers Non évaluable 4 198 3 Nul 

J2.6 Constructions abandonnées en milieu rural Non évaluable 277 0,2 Nul 

J6 Dépôt de déchets Non évaluable 18 816 15 Nul 

tŀǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
 
¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ est présentée ci-après. 
 
 
 

  
Cartographie des habitats présents sur le site du projet 

3.2.4. FLORE 

Espèces patrimoniales Υ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ recensée sur le site du projet. 
 

Espèce déterminante ZNIEFF : Le Saule cendré. 
 

Autres espèces patrimoniales non protégées, non menacées et non déterminantes ZNIEFFΥ 5ŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
recensées - ƭΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ et ƭΩhǊŎƘƛǎ ŀōŜƛƭƭŜ. 
 

Espèces caractéristiques de zones humides règlementaires : 26 espèces indicatrices de zones humides.  
 

Espèce invasive : Renouée du Japon. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜ ƴΩŀ 
ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝƴ Ȋones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊƻƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ζ ƳƻŘŞǊŞ η ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

3.2.5. ZONES HUMIDES  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀrrêté 
du 24 juin 2008. {Ŝƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜκŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ Ƙabitat 
caractéristiqǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳǇŀŎǘŞǎΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ Řƾmes 
tabulaires sont exogènes, peu perméables et reconstitués. 
 

Sur la zone, lors des inventaires ont ainsi été recensés quatre ensembles de zones humides, aux fonctionnalités propres qui 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

- Les zones humides ouvertes floristiques partiellement dégradées localisées sur la zone de dépôts ; 
- Les zones humides fermées floristiques partiellement dégradées localisées sur la zone de dépôts ; 
- Les zones humides partiellement dégradées (enfrichement) et ouvertes localisées sur la partie sud ; 
- Les zones humides non dégradées fermées localisées sur la partie sud. 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ au SudΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme assez fort à fort pour ce secteur. 

 
Zones humides sur le site du projet 

3.2.6. FAUNE 

3.2.6.1. INVERTEBRES 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ 40 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ : 15 Lépidoptères, 17 Odonates, 4 Orthoptères 
et п ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ (dont 1 Coléoptère). [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ des Ajeux expliquent cette 
richesse, notamment pour les odonates. 

Parmi ces espèces ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ : 

- 1 espèce présente un statut défavorable sur la Liste Rouge des Libellules de France métropolitaine :  

o 1 espèce « quasi menacée » : Leste barbare  

- 2 espèces présentent un statut défavorable sur la Liste Rouge des Odonates des Pays de la Loire :  

o 2 espèces « quasi menacées » : Agrion de mercure, Naïade aux yeux rouges  

- м ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore ») : Agrion de mercure  

- м ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭes 
modalités de leur protection. 

- м ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore ») : Lucane cerf-volant 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ faible pour les lépidoptères, pour les 
orthoptères et assez fort pour les odonates. 

3.2.6.2. AMPHIBIENS  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ 4 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Sur les deux mares présentes sur le site (dont une temporaire), une seule est fréquentée par les amphibiens. Cette dernière reste en 
Ŝŀǳ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳe. 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ луκлмκнлнм ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Quatre ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞeǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ La zone de la mare 
Sud possède des habitats ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ, le niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ assez fort. 

3.2.6.3. REPTILES  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ 4 espèces de reptiles protégées ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : le Lézard des murailles, le Lézard à deux 
raiesΣ ƭΩOrvet fragile et la Vipère aspic (espèce « en danger »). 

Les milieux présents sur le site offrent de nombreuses zones particulièrement favorables aux reptiles. Les espaces boisés, lisières et 
ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ƴƛƴéralisées, 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǎ ŘŜ ƎǊŀǾŀǘǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řes caches 
potentielles. 

Compte tenu que le site ouvert et propiceΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
assez fort. 

3.2.6.4. AVIFAUNE  

[Ŝǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ср ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ 
conservation défavorables. On note également 42 espèces protégées. Il a été évalué que le site présente un enjeu de conservation 
pour plusieurs espèces : 

ω 2 espèces à enjeu assez fort : Pie-grièche écorcheur, Linotte mélodieuse  
ω 6 espèces à enjeu modéré : /ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘ ŞƭŞƎŀƴǘΣ ¢ŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜΣ ¢ƻǳǊǘŜǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ 

rivage, Petit gravelot 
 

Parmi ces espèces, 17 sont protégées au niveau national : 

¶ 1 espèce « en danger critique » : Bécassine des marais 

¶ 6 espèces « vulnérables » : Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛǇƛǘ ŦŀǊƭƻǳǎŜΣ 
¢ƻǳǊǘŜǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  

¶ 10 espèces « quasi menacées » : Alouette des champs, Faucon crécerelle, Fauvette des jardins, Hirondelle rustique, 
Mouette rieuse, Pie-grièche écorcheur, Tarier pâtre, Vanneau huppé  

 

Cinq ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux ») : Aigrette garzette, Bondrée apivore, 
Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aƻǳŜǘǘŜ ƳŞƭŀƴƻŎŞǇƘŀƭŜΣ tƛŜ-grièche écorcheur.  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όƴƛŎƘŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇǊƻōŀōƭŜ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴύ Ł ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ !ƧŜǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ à cette ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ Ł ŎŜǘǘŜ grande ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

Au vu des espèces contactées lors des prospections naturalistes (65 espèces contactées parmi lesquelles : 42 sont protégées, 5 sont 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 17 possèdent un statut défavorable au niveau national et 7 un statut défavorable au niveau régional) et 
des habitats favorables présents au sein et à proximité immédiate du site du projet (fourrés, haies, boisements et milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ, localement, ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 


































